
Conditions générales de vente 

Prix des prestations programmées 
Le prix par participant est mentionné dans l’encadré situé sous la référence de chaque action. En cas de 
changement en cours d’année, le prix applicable est celui en vigueur le jour de l’inscription. 
Les prix sont indiqués hors taxes et doivent être majorés du taux de TVA en vigueur. Ils comprennent la 
documentation remise aux stagiaires ainsi que la fourniture des matériels consommés au cours des travaux 
pratiques. 
Les frais de déplacement, d’hébergement et de repas ne sont pas inclus et doivent être pris en compte directement 
par les participants ou par leur entreprise. 
Sessions spécifiques 
Les formations identifiées par la mention : autre lieu peuvent être organisées localement. (Effectif souhaitable de 8 
à 12 personnes). Nous vous indiquons dans ce cas les équipements nécessaires sur place et vous proposons un 
prix forfaitaire étudié en fonction des conditions de réalisation. Nous consulter. 
Inscriptions 
Les inscriptions prennent effet à réception du bulletin d’inscription, signé, relatif à l’action concernée ou d’un bon 
de commande, signé reprenant les informations demandées, et d’un chèque d’acompte égal à 30% du prix TTC. 
Ces inscriptions sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée jusqu’à concurrence du nombre de places disponibles. 
Les inscriptions faites par téléphone ou incomplètes sont provisoires et la disponibilité des places n’est pas garantie. 
L’acompte n’est pas demandée lorsque les coûts pédagogiques sont pris en compte en totalité par un organisme 
tiers (OPCA, FAF, FONGECIF,ANPE) ou dans le cadre d’une convention pluriannuelle.  
FORMAPELEC se réserve le droit d’annuler ou de reporter une session, notamment en cas d'insuffisance de 
participants. Dans ce cas, le responsable de l'inscription est informé dans les meilleurs délais et une nouvelle date 
est proposée. Sinon l’acompte est remboursé. 
Documents complémentaires 
Les convocations et conventions de formation sont adressées au responsable de l'inscription 3 semaines avant le 
début de la session, accompagnées d'une fiche programme et des informations logistiques à transmettre aux 
stagiaires. A défaut de réception dans ce délai, le responsable de l'inscription contacte FORMAPELEC pour avoir 
confirmation de l'ouverture de la session. 
Ce délai peut être réduit en cas d'inscription tardive ou d'incertitude sur l'ouverture de la session. 
Un exemplaire de la convention doit être signé et retourné dès réception, et au plus tard avant le début de l'action. 
FORMAPELEC se réserve le droit de remettre en cause la participation de toute personne ne répondant pas aux 
prérequis ou n’ayant pas les équipements demandés, ce cas étant considéré comme un désistement ou une 
absence. Une attestation de formation est transmise au responsable de l'inscription pour transmission au(x) 
participant(s). 
Désistement – Absence 
En cas d’empêchement majeur nous offrons la possibilité de remplacer un stagiaire par une autre personne ayant 
le même profil. 
En cas d’annulation tardive (moins de 15 jours avant le début du stage) FORMAPELEC facture une indemnité 
forfaitaire égale à 50% du coût total de l'action. Cette indemnité fait l’objet d’une facturation distincte de celle de la 
convention de formation. 
Tout stage ou cycle commencé est dû en totalité, même en cas d’absence ou d’abandon pendant le stage. 
Conditions de paiement 
Les règlements sont payables dans un délai de 30 jours, déduction faite de l’acompte versé au moment de 
l’inscription. Aucun escompte n’étant accordé pour un paiement anticipé. Le paiement s’effectue par chèque ou par 
virement bancaire. 
En cas de règlement effectué par un organisme tiers l’entreprise ou le stagiaire ayant demandé la formation reste 
responsable de l’intégralité du paiement, même en cas de prise en charge partielle. 
Dans certains cas particuliers la facture tient lieu de convention simplifiée. 
Retard de paiement 
Un retard de paiement sur mise en demeure préalable, entraîne une pénalité de retard, due mensuellement, avec 
un intérêt annuel égal à 3 fois le taux de l’intérêt légal en vigueur à la date d’échéance de la facture, ainsi que 
l’exigibilité de la facture, au titre de la clause pénale. 
En application de l’article L441-6 aliéna 12 du commerce, tout retard de paiement de la facture rend en outre son 
débiteur redevable d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros en plus des 
pénalités de retard susmentionnées. 
Juridiction 
En cas de litige, sur l’exécution et/ou l’interprétation des présentes conditions générales de vente, seuls les 
tribunaux de CRETEIL seront compétents et ce, même en cas de référé et nonobstant pluralité d’instances ou de 
parties ou d’appel en garantie. 
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